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i%wg,ne et Panama : projet de résolution révisé -. 

Le Conseil de sécuri., 

Réaffirmant ses résolutions 502 (1982) et 505 (1982) et la nécessité de les 
appliquer 

1. 
la région 

2, 

dans leur intégralité, 

Demande aux parties au conflit de cesser immédiatem@nt le feu aans 
des Iles Edalvinas (Falkland); 

Demande aux parties de commencer, en &%ne temps qu?elles cesseront l@ 
feu, â appliquer les résolutions 502 (1982) et 505 (1982) dans leur totalité; 

3. Autorise le Secrétaire g&&xJ. à utiliser les moyens qu'il jugera 
nécessaires pour vbifier le cessez-le-feu; 

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport au COnSeil de sécurité 
sur l'application de la présente résolution b,ns un délai ne dépassant pas 

72 heures. 
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